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MODALITES DE FORMATION THÉORIQUE ET PRATIQUE 
 
 

1.Formation théorique 

 
Les cours théoriques visent à transmettre aux élèves les connaissances nécessaires pour 
comprendre et respecter les règles du Code de la route, ainsi que les comportements 
sécuritaires à adopter. Ces cours sont organisés de la manière suivante : 
 

- Cours collectifs en présentiel : organisés dans les locaux de l’auto-école aux horaires 
d’ouvertures, selon la demande des élèves, selon les thèmes suivants alcool et 
stupéfiants, vitesse, signalisation, distracteurs… 

 
 
- E-learning : accès à une plateforme pédagogique en ligne contenant des vidéos 
explicatives, des quiz, et des simulations d’examen pour s’entraîner en autonomie. 

 
 

2. Formation pratique 
 
Les cours pratiques ont pour objectif de permettre aux élèves d’acquérir une maîtrise 
technique et comportementale du véhicule, en respectant les règles de sécurité et en 
s’adaptant à différentes conditions de circulation. Les modalités sont définies pour s’adapter 
aux besoins et aux disponibilités des élèves tout en garantissant une formation progressive 
et efficace. 
 

Évaluation de départ : 
 
Avant le début des cours pratiques, une évaluation initiale est effectuée pour estimer le 
niveau de l’élève. Cette évaluation permet de déterminer : 
 

- Le nombre approximatif d’heures de conduite nécessaires pour atteindre les objectifs 
de formation. 

- Les compétences déjà acquises ou à développer. 
 
Ce diagnostic personnalisé sert de base pour établir un programme de formation adapté à 
chaque élève. 
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Organisation des séances : 
 

- Horaires flexibles : les séances sont organisées entre 8h00 et 20h00, en fonction des 
disponibilités de l’élève et du formateur, avec une prise en compte des contraintes 
personnelles et professionnelles des élèves. 
 

- Format individuel : chaque séance est réalisée en tête-à-tête avec un formateur 
dédié, garantissant un suivi personnalisé et une progression adaptée. 
 

- Lieu de départ et de retour : les séances commencent et se terminent généralement 
au local de l’auto-école, mais peuvent s’adapter à d’autres lieux selon accord (par 
exemple, domicile ou lieu de travail). 
 

 

Suivi et progression : 
 

- Livret de suivi numérique : chaque élève dispose d’un livret de suivi numérique où 
sont consignées les compétences acquises, les points à améliorer et les étapes 
suivantes à valider. Ce livret est consultable par l’élève et le formateur, permettant 
une vision claire de la progression. 
 

- Retour personnalisé après chaque séance : à l’issue de chaque cours, le formateur 
fournit un feedback précis sur les compétences travaillées et les axes d’amélioration. 
 

 

 
Un récapitulatif de la formation théorique et pratique est représenté dans le 
prospectus suivant.
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